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REVUE MILITAIRE
SUISSE

<äirlg6e par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel födöral; E. Ruchonnet, capitaine födöral d'artillerie;

E. Cuenod capitaine födöral du gönie.

.\° 8. Lausanne, le 21 Avril 1866. aT Anne'e.

SOMMAIRE. — Des nouveaux reglements sur le service de garde et
d'avant-postes. — Bibliographie.

SUPPLEMENT. - REVUE DES ARMES SPECIALES.

DES NOUVEAUX REGLEMENTS SUR LE SERVICE DE GARDE
ET D'AVANT-POSTES.

Le nouveau reglement projete sur le service de garde el sur le

service d'avant-postes vient enfin de paraitre en francais. 11 forme un

joli petil volume vert, de HO pages avec six planches et tableaux,
le lout d'une tres belle impression (*), et d'un style clair el correct
qui denote un traducleur d'eiite.

11 se divise en deux parties : la premiere, 54 pages et deux
tableaux, comprend le service de garde; la seconde, 56 pages, 3 planches

et un lableau, comprend le service d'avant-postes. Cette
premiere parlie sera la seconde parlie du fulur Reglement de

Service, dont le Service interieur de 1863 est la premiere partie. La
seconde partie du petil volume qui vient de paraitre forme k son lour
la premiere division de la troisieme parlie du Reglement de service,
inlilulee Senice de campagne, dont les autres divisions, service de

sürele en marche, service des patrouilles, ele, ont aussi ete adoptees
en 1863.

L'assemblee federale aura k se prononcer prochainement sur les

deux projels actuels, et quand ils auront ete definitivement adoptes,
on aura acheve la revision du Reglement general de service, de 1847,
commeneee dejä en 1855 ä propos de la revision des reglements
d'exercice d'infanterie. On devra enfin avoir un lout harmonique et

complet, qui, sous le nom de Reglement de service, comprendra 567

Imprimerie Pache, ä Lausanne, Cite-Derriöre, 3.
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articles, repartis en qualre parties et en divisions ou sections comme
suit:
]re partie. — Service intörieur, § 1 ä 172, 21 sections en deux par-

lies; dejä adople par l'Assemblee föderale en date du 31 juillet
1863.

IIe PARTIE. — Service de garde, § 173 ä 242. C'esl la premiere portion

du projet donl nous parlons ici. Elle se subdivise en neuf
sections, que nous examinerons un peu plus loin.

llle Partie. — Service de campagne, § 243 k 567.
Cette troisieme parlie comprendra cinq divisions:
lre division. Service d'avant-postes, § 243 k 347, repartis en six

sections. C'est la seconde porlion du projet actuel.
2e division. Service de sürete en marche.
3e division. Service des patrouilles.
4e division. Des marches.
5e division. Des camps, bivouacs el cantonnements.
Ces quatre dernieres divisions ont ete dejä adoptees par l'Assemblee

federale en date du 24 juillet 1863, sous le nom de service de

campagne; elles formaient alors un toul de 230 paragraphes, numeroles
ä part et repartis en qualre divisions, qui se subdivisaienl en sections.

Une meme commission travaille depuis cinq ä six ans ä Pelabora-
tion de ces nouveaux reglements. Elle se compose de MM. les colonels

federaux Schwarz, directeur du departement mililaire d'Argovie;
Schädler, instructeur chef du canton d'Argovie; Hoffstetter, instruc-
leur chef de l'infanlerie suisse, et precedemment instructeur chef du

canlon de St-Gall. Quelques autres officiers ont ete de lemps en lemps
adjoinls ä celle commission, entr'autres feu M. le colonel Wieland,
instructeur chef de l'infanterie suisse, M. le colonel Stadler, inslruc-
teur chef du canlon de Zürich, el M. le lieulenanl-colonel federal
Feiss, secretaire en chef du deparlement militaire suisse.

La premiere revision de l'ancien reglement general de service est

anterieure, comme nous l'indiquons plus haut, aux travaux de ladite
commission, et remonte ä 1855. Vers celte epoque s'elabora dejä un

nouveau reglement sur le service de garde, qui fut sanctionne par
arrete de l'Assemblee lederale en date du 26 juillet 1856, el publie
ä pari en 1857 chez Gasmann, ä Berne et Soleure.

Ce reglement, qui resle legaleinenl en vigueur jusqu'ä l'adoption
du projet, comprend, on le sait, deux divisions. La premiere division
traite du service de garde proprement dii et complc 117 articles, re-
pailis en neuf chapitres. La deuxieme division traite du service de

sürete en campagne et en position, soil du service d'avant-posles, et

compte 84 articles reparlis en trois chapitres.
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C'esl ce reglement, qui changeait peu de chose ä celui de 1847,

qu'il s'agit maintenant de remplacer par le projet dont nous voulons

entretenir nos lecteurs.
Nous croyons qu'il ne leur sera pas indifferent de pouvoir appretier

en connaissance de cause les differences essentielles entre les

deux reglements pendant que Ie nouveau n'est encore qu'un projet.
C'est aussi parce qu'il est un projet, el non encore un acte ayant
autorite legale, que nous demanderons la permission de discuter

quelques-unes des innovalions proposees, et que nous croirons pouvoir
nous permettre cette liberte sans manquer ä aucune des obligations
de la hierarchie et sans allenuer en rien le vif respect et la haute
estime que nous professons pour le departement militaire federal et

pour ses mandataires.
Si l'on trouvait nos observations un peu tardives, nous devrions

repondre que ce reglemenl, experimente des l'annee derniere seulement,

n'est reellement connu que depuis quelques jours par la

publication du pelit volume vert qui vient de paraitre ä Lausanne.
Les differences entre les deux reglements, nouveau et ancien, sont

nombreuses, de forme et de fond.
Au poinl de vue de la forme, la coordination et la repartition de

la matiere sont tout autres.
Le service de sürete en position, qui etait precedemment la

deuxieme division du service de garde, en est rejete pour devenir
la premiere division du service de campagne. II faudra donc nume-
roter ä nouveau la troisieme partie du reglement de service, et donner
ä son § 1er le n° 348; son dernier article, le § 230, deviendra le

nu 577. Une nouvelle edition sera donc necessaire, et l'on fera sans

doute un volume semblable ä l'ancien reglement general. En meme

temps il y aura lieu, pour l'harmonie de la forme, ä mieux coordon-

ner la subdivision de ces diverses parties et ä mettre de l'unite dans

leurs denominalions. A ce point de vue, peu grave il est vrai, on ne
croirail guere que les trois portions du reglement emanenl d'une meme
commission. Tandis que ce tout doit compter les trois parties qu'on
sait, la premiere, service interieur, se subdivise dejä elle-meme en
deux parties; on a ainsi une premiere parlie de la premiere parlie,
comprenant cinq sections, et une seconde partie de la premiere partie,
comprenant seize seclions; plus deux appendices.

La deuxieme partie du reglement de service ne se subdivise qu'en
neuf scctiom. En revanche, la troisieme parlie comprend cinq
divisions, comptant chacune de deux ä six sections. II est urgent, et facile
en meme temps, de metlre un peu d'ordre dans tout cela par Ie moyen
d'une nouvelle edition.
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Ce travail de meilleure subdivision aurait toutefois ete plus facile

encore si l'on avait laisse le service d'avant-postes ä son ancienne

place. Nous n'avons pas su decouvrir les molifs du transboidement

opere, encore moins ses avantages; mais nous y voyons l'inconvenient
d'elablir toujours plus de disproportion enlre le volume des trois
differentes parties du reglement. Tandis que la deuxieme n'aura plus

que 69 articles, la troisieme en comprendra 334.
Hätons-nous de dire que nous n'altachons aucune importance ä ces

velilles. Le fond esl pour nous l'essenliel.
Malheureusement ce fond n'esl pas de nature ä faire pardonner en

tous poinls les defectuosites de la forme.
Le prineipal but de ces nouveaux reglements est, dit-on, de realiser

un progres et une simplificalion sur les anciens, de debarrasser ceux-
ci des choses inutiles ä la guerre, afin de pouvoir employer toul le

temps de l'inslruction ä des choses reellement utiles. Un autre bul,
en seconde ligne, a ete de mettre en harmonie les chapitres non
remanies de l'ancien reglement general de service avec ceux dejä
revises.

Assurement ces deux buts sont lies louables, el lout le monde y

applaudira. Mais les vues commencent ä differer des qu'il s'agit de

determiner ce qui est utile ou inutile ä la guerre, et par consequent
ce qui est ä developper ou ä restreindre plus ou moins dans le temps
si court d'instruction de nos milices. A cet egard les idees sont tres
diverses. Sans avoir la pretention de trancher d'un mot de tels

problemes, nous croyons n'etonner personne en disanl que la premiere
chose necessaire pour faire la guerre c'esl une troupe diseiplinee,
aussi bien exercee et aussi bien armee que possible. Or s'il est

toujours aise, en certaines circonstances critiques, de lever d'enlhou-
siasme quelques milliers de bons citoyens convenablement armes,
une troupe en revanche ne se fabrique pas en quelques jours. II faut

cönsacrer de longs soins ä la former, au physique comme au moral;
il faut la plier ä des habiludes et ä des exigences, qui, sans avoir
toujours une application immediate, sont indispensables ä l'organisation

d'une force mililaire veritable. II faut non-seulement que les

hommes soient bien armes et bien exerces, mais qu'ils soient soudes

enlr'eux et ä leurs chefs par les puissants liens de l'espril mililaire,
de la confraternite d'armes, de l'honneur du drapeau, du sentiment
du devoir, de la hierarchie, sans parier de l'amour de la patrie,
qui ne fait jamais defaut ä aucun Suisse.

Quoique ces hautes qualites du soldat, qui ne s'aequierent que par
une initiation graduelle ä la vie militaire, soient ä notre humble avis

les plus essentielles, elles peuvent paraitre, nous en convenons, des
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choses innliles ä la guerre. Les soins du physique, qui frappenl le

plus immediatement, peuvent paraitre ä quelques-uns plus imperieux
que ceux du moral; des divergences peuvent facilement se produire
ä cet egard entre les meilleurs esprits, suivant qu'ils se preoccupent
plus ou moins de Tun ou de l'autre de ces deux ordres de besoins.
C'est ce qui arrive maintenant en Suisse, oü l'on commence ä ne plus
s'entendre du tout sur ce qui est en realite le progres et la simplification

en matiere mililaire.
Un courant pretendu progressif s'est forme peu ä peu dans la Suisse

allemande contre toutes nos bonnes traditions miliiaires, au profit
d'idees qui rnenent tout droit ä la transformation de notre armee en
bandes de corps-francs. Plus d'epauletles, plus de shako, plus d'uni-
forme meme, plus de saluls miliiaires, plus d'honneurs, plus de de-

corum, Iel est le mot d'ordre en matiere de lenue el de service.
Demain on dira : plus de musiques, plus d'insignes, plus de drapeaux;
car tout cela aussi est inutile ä la guerre et impratique.

C'est dans ce malheureux esprit que nous voyons depuis douze ans

saper la pluparl de nos reglements.
Pour gagner quelques heures dans les cours d'instruction, et pour

faire place ä quelques nouvelles branches, aujourd'hui ä la mode et
demain surannees, on a relranche des reglements, de ceux entr'autres
dont nous voulons nous occupjr ici, des choses fundamentales.

Ce curieux progres aboulit bien ä simplifier la besogne des instructeurs,

mais pour compliquer tout le service reel el introduire des

contradictions saus fin.
C'est ce qui se fait surtout remarquer dans le service de garde,

comme nous allons le montrer:

Service de garde.

II etail facile au nouveau reglement d'etre en soi plus simple que
l'ancien; il est la moilie plus courl. Malgre cela il est pluscomplique.

Le nouveau a 69 articles, repartis en neuf sections, tandis que l'ancien

a 117 paragraphes, repartis en Ireize sections. Le progres a ete

alteint en sabrant tout simplement du reglement de 1856 quatre
sections, la 3me, Parade'; la 6me, Honneurs ä rendre par les gardes;
Ia 9mc, Du piquet; et la 12°'", Des detachements.

D'autre pari quelques petites innovalions y onl ete introduites.
En somme les points sur lesquels portent les changements sont les

suivants:
1° Les prescriptions sur le service des places (art. 2), ont ete re-

duites. Dans les Services ordinaires d'instruction il n'y a pas de

commandement de place special.
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L'officier le plus eleve en grade donne les ordres relatifs k la police
mililaire, mais de maniere ä ce que les plans d'instruction ne soient

derangös en rien, lorsque plusieurs cours ou des cours d'armes
differentes ont lieu simultanement. On prevoit sagement que des conflits
resulteronl de telles dispositions, et en ce cas la decision appartient
aux autorites miliiaires competenles. — II ya ici quelque amelioration,
car le service de place ne peut pas etre reglemente d'une maniere
complete et uniforme. Les § 173, 174 et 175 renferment d'ailleurs
toul ce qui est necessaire au service courant.

2° L'enumeration des differentes sortes de gardes donnee ä l'art. 3

est supprimee. Cet art. 3, parfaitement logique el qui jelle de la

clarte sur tous les articles qui suivent, n'a pas son correspondant dans
le nouveau reglement. On n'y trouve qu'incidemment, au § 179,
une enumeration incomplete des differentes especes de gardes. Par ce

paragraphe el par les nos 176, 178 el 182, on apprend que plusieurs
des gardes enumerees ä l'art. 3 de l'ancien reglement se trouvent re-
tranchees, et que deux nouvelles sont creees, ä savoir des gardes de

pont et des gardes d'ötat-major.
Les gardes de quartier de l'ancien article 10 deviennent par le

nouveau § 181 des gardes de caserne.
L'ancien reglement avait deux sortes de gardes de police, une veil-

lant ä la police dans l'intörieur du camp ou du cantonnement et
appeiee plus specialement garde de police; une aulre veillant ä la police
en dehors du camp, ä 200 pas du front de bandiere, et appeiee plus

specialement garde de camp (art. 7).
Le nouveau reglement supprime ce second ordre de gardes de

police, soit les gardes de camp.
Nous n'avons aucune objection contre cette simplification qui est

reelle. L'emplacement des gardes etant determine par le commandant

superieur (§ 176), il pourra toujours, semble-l-il, ordonner le necessaire,

sans que lc reglement le lui impose d'avance, et placer ses

gardes de police soit dans le camp ou dans le cantonnement, soit

aux abords du camp et exterieurement. Malheureusement la redaction
du § 179 vient l'entraver. Elle a deux mots de trop ou de trop peu.
Elle porte : « Les gardes chargees de maintenir la police militaire dans

l'interieur d'une localite ou d'un camp portenl le nom de garde de

police. » II faudrait ou en retrancher les mois dans l'intörieur, ou

les faire suivre des mots: et dans les environs.
Les gardes d'ecurie de l'ancien art. 11 sont supprimees, parce que

c'est, dit-on, un sujet special qui sera reporte dans le reglement
sur le service d'ecurie. Ce retranchement ne se justifie pas, croyons-
nous. Avec un bataillon marchent des chevaux de seile et de trait,
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qu'il faut loger el faire garder la nuil. Les huit lignes de l'anoien

reglement donnaient quelques prescriptions ä cet egard, qui, sans etre
longues, inutiles, ni compliquees, elaient süffisantes pour un fantassin.
Si on les retranche il faudra y suppleer par des ordres speciaux et par
des consignes particulieres au moment des besoins; il faudra aussi

que les officiers et sous-officiers d'infanlerie, sinon les soldats, aug-
menlent leur bagage du reglement special sur le service d'ecurie.^

Les gardes d'honneur sont aussi supprimees. Voici ce que disait
l'art. 5 de l'ancien reglement ä cet egard:

« Les gardes d'honneur ne sont donnees qu'ä des miliiaires de

« grades eleves ou ä des magislrals. Une semblable garde consiste
« toujours en un officier, un sergent, deux caporaux, deux tam-
« bours ou trompettes et de vingt ä trenle soldats; mais, selon les

« ordres donnes, la force est augmentee. Lorsqu'elle prend posses-
« sion du poste pour Ia premiere fois, eile se place en face du lo-

gement de la personne ä qui on rend les honneurs et fait front
« conlre ce logement; l'officier fait prendre l'arme en parade, il sali

lue, fait porter les armes et s'annonce ä la personne ä qui la garde
« est destinee, en se presentant l'epee ou le sabre ä la main. Si, ä

« l'arrivee de la garde, la personne n'est pas encore entree, la garde
« batlra en outre aux drapeaux, k l'approche de celle-ci. Si l'on con-
« serve la garde, celle-ci place les factionnaires necessaires, un ä

e droile et un ä gauche de la porte, et un troisieme devant les armes
« lorsque la garde n'a pas son poste au logement meme de la per-
« sonne ä qui on rend les honneurs. Si l'on renvoie la garde en conti

servant les sentinelles, on place celles-ci devant la porte, puis la

« garde se retire; les sentinelles sont relevees plus tard et fournies
« par le posle le plus voisin que l'on renforce ä cet effet. Si les sen-
« linelles meme sont refusees, toute la garde se retire. »

Comme on le voit ces p.uscriplions n'ont rien de particulier, elles

n'exigent aucun mouvement, aucun commandement exceptionnel ;

par consequent l'existence de cet article dans le reglement ne fait

pas perdre une seule minule du temps d'instruction. Nous n'avons

jamais vu d'inspecteur ou de magislrat en visite dans une ecole abuser
de 1'offie d'une teile garde el nuire par lä ä l'enseignement. Mais

il pourrait se presenter maintes circonstances trop longues ä enu-
merer oü nous regretterions de nc pouvoir faire celte politesse,
pratiquee dans toutes les armees du monde, ä quelque dignitaire
indigene ou etranger.

Les gardes d'etat-major, nouvellement crcees par les §§179 el 182,

pour veiller ä la sürete du commandant, ne correspondent nullement
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aux gardes d'honneur. En temps de paix Ie §182 concede bien une
sentinelle, ni plus ni moins, devant l'habitation du commandant,
placee par la garde de police; mais eile ne dit rien des inspecteurs
ou des magistrats.

Le nouveau reglement supprime les grand'gardes et le piquet,
art. 8 et 102 de l'ancien. C'est ä tort, estimons-nous; c'est exposer le

reglement ä n'etre point suivi dans la pratique. Par la suppression
des gardes de camp, il n'y a dejä plus de gardes de police extörieures;
les grand'gardes, autres gardes exterieures, mais contre une approche
soudaine de l'ennemi, n'etaient pas superflues. Enfin le piquet,
surtout dans une forte garnison est absolument indispensable pour
parer ä l'imprevu et pour qu'ä chaque alerte tout le monde ne soit

pas mis sur pied. Lc nouveau reglement part, ä cet endroit, d'une
base absolument fausse; il croit etablir une demarcation parfaite
entre un service de paix, de simple police, et un service de guerre;
le premier il l'appelle service de garde, el le second service d'avant-

postes. Mais il est souvent impossible en realile de dire oü commence
l'un et oü finit l'autre. On se garde parce qu'on est dans le doute el

pour n'elre pas pris au depourvu. Si l'on etait parfaitement assure,
le plus simple serait de supprimer toute garde et toul reglement sur
ce poinl. Mais ce n'est pas le cas ordinaire, car nous ne pensons pas

qu'on fasse des reglements en vue des ecoles d'instruction seulement,
qui sont un genre de service tout ä fait ä part.

En resume il est regrettable de voir supprimer toute garde
exterieure ; qu'on l'appelle garde de camp ou grand'garde, qu'elle soit

pour la police ou contre l'ennemi, peu importe; il esl regrettable
aussi qu'on supprime le piquet, dont la necessite etait tres bien de-

veloppee dans le chapitre IX de l'ancien reglement, art. 102 et 107.
3° Le nouveau reglement supprime la parade de garde, et nous

ferons facilement notre deuil de ce spectacle, tres interessant quand il
etail bien execute, mais qui pouvait paraitre une superfetation.

4° La garde montanle s'organise en general plus simplement, avec
moins de minuties, et toujours de la meme maniere. Les gardes
arrivent lout organisees sur la place de rassemblement general; elles

y sont conduites par le personnel de surveillance necessaire qui est

seul aslreint ä se trouver lä; puis elles se mettenl en marche pour
leur poste sans bruit de tambour ou trompelle.

Si nous sommes bien dispose ä reconnaitre qu'il y a ici quelque
simplification sur l'ancien reglement, nous devons aussi constaler
qu'on a ete trop loin dans ce sens en quelques details assez importants.

L'ancien reglement prescrivait le defiie avec bruit de tambours et
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trompettes; celui-ci sans ce bruil. Ne serait-il pas plus convenable

de laisser ä l'officier superieur present le soin de faire jouer ou

non suivant les circonstances? Le roulement avant le defiie entr'autres
donnait une certaine solennite ä cette Operation qui n'etait pas de-

placee.

Les nouvelles gardes ont des surnumeraires qui facilitent les
Services exceptionnels el les rondes.

5° Pour Ie releve les deux gardes precedemment (art. 43) se ren-
daient l'honneur par les balteries ou sonneries et par le port d'armes.
Une fois les deux gardes arretees el alignees les officiers se saluaient
du sabre avant de s'aborder. Cela est supprime par le nouveau reglement

(§ 196).
La meme lendance qui a fait retrancher les gardes d'honneur se

retrouve ici, et nous ne pouvons qu'elever les memes plaintes. 11 y a

ceci de plus que celte pretendue simplification n'en est pas une, car
ni le portez-armes, ni les tambours ou trompettes de garde, ni le salut
du sabre ne sont supprimes; seulement on n'en fera pas usage dans

celle circonstance, conlrairement aux habiludes conlractees el aux
nolions elemenlaires de la politesse. II y aura quelque chose ä desap-

prendre pour ce cas special el il faudra se mellre dans la tele une

exception elrange ä une regle etablie. Ce n'est donc pas une simplification

dans l'instruction. Ce n'en est pas une non plus pour le service

en general. Le reglement sur le service interieur attache, avec beaucoup

de raison, section IV, une grande importance au salut des

troupes et des officiers qui se renconlrenl; il donne des prescriptions
detaillöes ä cet egard. Or un releve de garde rentre ä la rigueur dans

ce cas, et meme il devrait avoir plus de dignite. Le nouveau mode de

releve tend donc ä detruire l'esprit et la lettre de la seclion IV du

nouveau service interieur, ce qui ne saurait passer pour une
simplification.

6° La pose des sentinelles est toute differente. Ici s'ouvre Ia carriere
des nouveaules. II ne s'agit plus de simplifier mais de progresser. Par

le reglement actuel, une fois la garde arrivee devant son poste, on

numerotait simplement les hommes en commencant par la droite pour
etablir les poses. Par le projet la garde, une fois devant son poste,
est formee sur trois rangs, si eile a 3 hommes par factionnaire, sur
4 si eile en a 4, et sur aulant de files qu'il y a de posles de sentinelles,

plus les surnumeraires ä la gauche. Le 1er rang est la I™ pose, le 2e

la 2e pose, etc.; la lre file n'est pas le Ier poste de sentinelle, mais

sentinelle devanl les armes. C'est la deuxieme file qui est premier
poste de sentinelle, la 3me est second poste, ete Les hommes
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ont donc k se rappeler leur rang ordinaire sous les armes, leur rang
de pose et leur rang de posle. Quand ils sortent « aux armes la garde t
pour la premiere fois, aucun d'eux ne sait quelle place prendre et
quel est l'ordre normal.

Evidemment il n'y a pas lä simplification. Examinons s'il y a

reellement progres et amelioration:
Le but de cette innovalion est d'en realiser deux autres, que quelques

officiers appellent, il esl vrai, des progres.
On veut d'abord metlre toujours au meme poste le meme factionnaire,

ce qui ne se faisait pas jusqu'ici, et l'on croit aussi faciliter la

pose par un releve ä volonte des sentinelles. Celles-ci pourront meme
se relever sans caporal de pose.

Or nous croyons que dans tout cela il y a un melange de bonnes
et de mauvaises choses, oü ces dernieres sont en exces. En premier
lieu il y a beaucoup de changements, el dans le domaine d'un reglement

de detail, soit d'affaires de routine, le changement est une
complication. Moins de simagrees pour la pose, pour l'ordre dans lequel
eile part, marche et releve, n'est pas un mal; au contraire, et nous

voyons avec plaisir le nouveau reglement se debarrasser ici de vraies
minulies. Seulement il va trop loin en supprimant la pose elle-meme,
qui est une affaire fondamentale el de principe. II faut que tout
homme en entrant dans la fonction sacree de sentinelle recoive une
consigne par devant un superieur. Sans cela on diminue sa responsa-
bilile, on ouvre la porle ä l'arbitraire, et il se rencontrerait beaucoup
de cas oü un factionnaire, qui aurait manque gravemenl ä ses devoirs,
trouverait des excuses pour echapper au chätiment et pour entraver
le regne d'une bonne discipline. La remise de la consigne est une
chose serieuse et solennelle, qui ne doit pas etre consideree comme
une minulie ä retrancher. Ajoulons que le mainlien de cette disposition

ne demande aucune instruclion ä part, et que son retranchement
ne fait pas gagner une minute soit dans l'instruction soit dans le Service

actif. La pose est d'ailleurs une sorte de palrouille, qui a bien

son ulilile. Ainsi nous croyons qu'il serait preferable de ne rien changer

au releve des sentinelles, sinon de donner, avec le projet, un peu
plus de liberte ä la pose, et de faire Commander la premiere par
l'ancien caporal.

Par celte meme raison la nouvelle el laborieuse Organisation des

postes de sentinelle sur trois rangs, innovalion de pure fantaisie, tom-
berait aussi. D'ailleurs eile a ses inconvenients en soi. Le service

d'un factionnaire loin de l'ennemi, comme l'entend notre service de

garde, ne demande pas une etude aussi compliquee du terrain qu'on
veut le dire. Si cela etait, la premiere faction de chaque homme se-



— 171 —

rail insuffisanle el mauvaise, puisque pour celte faction-lä il peut ne

pas connaitre encore son posle. Mais il n'y a heureusement pas besoin
de longue etude topographique pour slalionner ä la porle d'une
caserne ou d'un bureau qu'on passe vingt fois par jour.

En revanche en y mettanl toujours le meme homme on l'exposera

peul-elre ä des tenlalions, ä des seductions ou ä des distractions qui
nuiront ä sa vigilance. Puis il y a des postes plus ou moins agreables.
Est-il juste de mettre toujours les memes hommes aux bons et les

memes hommes aux mauvais? N'est-ce pas risquer de creer entre les

hommes de la garde des jalousies qui pourraient avoir des

consequenees lies fächeuses? Enfin cetle rotation serait impossible dans la

pratique si, comme il arrive souvent, la garde etait renforcee pour Ia

nuit d'un nombre d'hommes qui ne correspondrait pas exaetement k

un nombre proporlionnel de nouveaux postes, et cela pendant un
nombre d'heures qui ne correspondrait pas exaetement au nombre de

poses. Du resle le nouveau reglement prevoit ces difficultes, et par le

dernier alinea du §197 il autorise le chef de poste ä faire « changer
de posle, en cas de besoin, soit une sentinelle, soit une file entiere. »

Par cetle reslriclion toute la belle symetrie de l'innovalion se trouve
delruile, et comme Texception ramene plus ou moins ä l'ancien

sysleme, on aura deux modes d'organisation des poses au lieu d'un,
ce qui ne saurait passer pour une simplification ni pour un progres
en matiere de reglement.

On pretend que ces postes de sentinelles ont l'avantage de s'harmo-
niser avec les files d'eclaireurs, les patrouilles et les petits postes du
service de campagne.

Sans nous rendre compte de ce qu'on entend par cette harmonie,
nous ne voyons pas comment eile pourrait £tre moindre avec de simples

numeros dans l'ordre normal des deux rangs, comme auparavant,
au lieu des rangs de poses et des files de postes du projet. Ces

nouvelles denominalions inlroduiles dans notre nomenclature dejä passa-
blement chargee, n'y ameneront rien moins que l'harmonie desiree.
D'ailleurs si l'on a quatre poses ou quatre ou cinq postes, comme il
arrive souvent, cela ne correspond plus aux files d'eclaireurs, qui
n'ont que trois hommes

En resume cetle innovalion des postes de sentinelle, imitee d'ar-
mees etrangeres formees sur trois rangs, n'a aucune raison d'etre
dans notre armee formee sur deux rangs.

7° La cinquieme section du projet, devoirs des sentinelles, realise aussi

une innovation. Elle invente une nouvelle maniere de rendre les

honneurs. Toul l'ancien chapilre 11 sur les honneurs esl supprime.
Ce chapilre disait enlr'aulres aux articles 67 et 68:
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Art. 67.

« Les gardes sortent et prennent l'arme en parade, les officiers
« saluent et les tambours battent au drapeau, les trompettes sonnent
« la marche pour:

« a) le saint sacrement;
c b) les autorites föderales (en corps);
« c) les presidents des ces autorites dans Texercice de leurs fonc¬

tions ;

« d) le commandant en chef des troupes federales;
« e) les envoyes des puissances etrangeres dans Texercice de leurs

fonctions;
« f) les colonels federaux.

« Elles sortent egalement, mais conservent Tarme au pied, el les

« officiers saluenl: pour un officier qui n'a pas le rang de colonel fede-
« ral, mais qui remplit les devoirs d'un commandanl, el devant Tofficier
« superieur du jour.

Art. 68.

« Les gardes sortenl et portent Tarme pour chaque troupe armee
« passant devant le poste; si cette troupe a un drapeau, on prend des

« qu'il s'approche Tarme en parade, les tambours ballen! au drapeau,
« les officiers saluent.

Le projet remplace ces dispositions par Tart. i du § 217, comme
suit:

« Depuis la diane jusqu'ä la retraile, toules les sentinelles rendent
« les honneurs aux officiers et aux troupes qui passent, en se placant
« vivemenl, avec Tarme au pied, lä oü elles ont ete posees. Elles
« prennent cette position quand la personne ou la troupe ä laquelle
« elles doivent rendre les honneurs est arrivee ä quelques pas de

f dislance, et elles la gardent jusqu'ä ce que celte personne ou celle
« troupe se soil eloignee de nouveau.

« Les sentinelles doubles doivent rendre les honneurs en meme
* temps.

« On ne rend les honneurs aux fonctionnaires civils qu'ensuite
« d'ordres speciaux. »

Cetle innovalion, decoulanl du meme esprit qui a fait supprimer
les gardes d'honneur et le salut de la garde montanle, nous parail
deplorable ä tous les points de vue, contraire ä l'esprit et ä la lettre
de divers reglements existants, ainsi qu'aux usages militaires de toutes
les nations civilisees.

Observons en premier lieu qu'un salut Tarme au pied, c'est-ä-dire

purement passif, n'est pas convenable. Ce n'est ni un salut ni un
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honneur rendus. Et comme Tofficier salue de cette facon doit, lui,
repondre activement, soit de la main, soil du sabre, soit en faisant porler

Tarme ä sa troupe, aux termes du reglement sur le service
interieur, § 17, il se trouve qu'en realite c'est ce dernier qui rend les

honneurs au factionnaire. Pour etablir les choses sur le pied du bon
sens et d'une reelle harmonie il faudrait donc au moins reviser la

cinquieme section du reglement du service interieur revise en 1863.
11 faudrait tout d'un temps reviser encore deux autres sections de ce

reglement, Ia quinzieme el la seizieme, sur les enterrements el sur
Tassermentalion, car elles ordonnent des honneurs ä rendre aux morts
et au culte divin, qui sont tout-ä-fait en conlradiction avec les honneurs
derisoires que le projet fail rendre aux vivants et avec la suppression de

toul honneur au saint sacrement. On n'en finirait donc plus avec le

provisoire et avec les revisions.
Le mieux ä cet egard serait donc de ne rien changer du tout. Les

prescriptions de l'ancien reglement n'etaient ni inutiles ni exagerees.
Elles etaient beaucoup plus logiques que les nouvelles. Si Ton veut
reellement faire rendre des honneurs, ainsi qu'il paraitrait qu'on en
a encore Tinlention, il faut qu'il y ait des degres differents; on ne

peut pas saluer un sous-lieulenant de la meine facon que le premier
magistral du pays. Du moment que les sentinelles saluent, ou sont
censees saluer, la garde aussi doil saluer. II n'y a d'ailleurs pas de mal
ä ce qu'une garde puisse elre appeiee de temps en lemps etsubitement
sous les armes, independamment des rondes; cela maintient sa vigi-
lance. II n'y a pas de mal non plus ä ce que le soldat en faction ait ä ma-
nierun peu son arme; cela Texerce aussi. Jamais factionnaire ne s'est

plaint. Au contraire il y trouve une distraction, et on le voit saluer
plutöt trop que trop peu. Quand il a l'occasion de faire mettre la garde
sous les armes et battre au drapeau, c'est une bonne aubaine.

Cette suppression ne fait qu'ecourter le reglement sans abreger
Tinslruclion ni simplifier le service. En fait d'instruclion les honneurs
ne demandent rien d'exceptionnel, et ils sont d'ailleurs maintenus
dans le service interieur et dans divers autres reglements. En fait de

service, la suppression des honneurs ne degreve les gardes et les

sentinelles d'aucune peine reelle ni d'aucune minute de leur temps
de garde. En fait de discipline ils sont la formule exterieure de la hie-
rarchie, et ils conlribuenl ä entretenir la confraternite d'armes entre
militaires de differents grades, le respect des autorites et le culte du

drapeau.
La simplification consiste, dit-on, ä mettre le service de garde en

harmonie avec celui de campagne, oü Ton ne rend pas d'honneurs.
Comme on a invente un service de garde exclusivement pour la
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paix, il n'y aurait au contraire aucun inconvenient k y maintenir les

honneurs, et comme il n'est pas possible d'avoir exaetement la meme
consigne pour toutes les gardes, la fameuse harmonie recherchee est

tout simplement une Utopie, une reverie pedagogique ä laquelle
il ne vaut pas la peine de sacrifier le moindre article de nos reglemenls.

D'ailleurs le projet cree, par ses innovalions meme, des con-
tradiclions formelles entre le service de garde et celui de campagne.
Par exemple Ie § 320 du service d'avant-postes prescrit ä la sentinelle
Yarme au pied; le § 217 du service de garde lui permet de tenir
son fusil suspendu. Outre qu'il n'est convenable ä un factionnaire
sous aucun rapport d'avoir son arme en bandouillere, il lui sera

souvent difficile de savoir si la chose lui est permise ou defendue,
et son instruetion de garde nuira ä son service de campagne. Si Ton

croit avoir besoin d'une nouvelle maniere de porter le fusil en faction,
on ferait beaucoup mieux de retablir l'ancien armes-bras.

En resume on voit que dans la mesure qui consiste ä supprimer
les honneurs ou ä les rendre derisoires, il n'y a de progres d'aucune

espece. II n'y a pas non plus de simplification, puisqu'on ajoute un
nouveau genre de salut, celui de Tarme au pied, aux trois dejä en

vigueur, et que les qualre ne s'accordenl plus du tout ensemble.

Vraiment las d'avoir tant ä critiquer le projet, nous sommes
heureux de rencontrer, pour lerminer, quelques ameliorations reelles.

8° La septieme section prescrit une maniere unique de reconnaitre,
et realise le progres de retablir l'ancien halte! qui vive de 1847, au
lieu du qui vive? halle! de 1856. Le mot de ralliement ne se donne

plus qu'aux officiers et aux sous-officiers chefs de poste. Toules les

sentinelles appellent le caporal et celui-ci la garde, s'il y a lieu. Les

rondes et patrouilles s'inlerpellent de la memo maniere, el des deux

cötes on apprete Tarme. On ne demande plus le mot de passe aux
officiers qui ne sont pas de service ou qui repondent officiers.

9° La huitieme section donne un nouveau formulaire de rapport,
qui peut servir aussi pour les rapports d'avant-postes, et cela est

aussi un perfeclionnement.
10° Le chapitre des detachements de l'ancien reglement a ete

supprime; la chose n'a pas d'importance et a l'avantage de reduire le reglement

de deux pages.

En somme le reglement de 1856, avec les ameliorations signalees
ci-dessus, faciles ä y introduire, nous parait de beaucoup preferable

au projet actuel.
II en est autrement du service d'avant-postes, comme nous allons

le voir. (A suivre.)
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